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Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,
Antoinette  ATTO,  Roger  BOLLIET,  Nadia  LAKEHAL,
Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice  GUILLERMIN,
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Dehbia  DJERBIB,  Charazède  GAHROURI,  Christine
JACOB, Harun  ARAZ, Abdoulaye  SOW, Nacera  ALLEM,
Nordine  GASMI,  David  LAÏB,  Maoulida  M'MADI,
Christine  BERTIN,  Sacha  FORCA  ,  Richard  MARION,
Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Carlos  PEREIRA à Maoulida  M'MADI
Audrey  WATRELOT à Sacha  FORCA 

Membres absents : 

Mustapha  USTA



Rapport de Monsieur  GOMEZ

Mesdames, Messieurs, 

La Ville de Vaulx-en-Velin a entrepris depuis le dernier mandat de moderniser de sa politique
d’achat,  visant  à la fois une efficacité économique accrue et  une gestion plus pertinente des
procédures  de  passation.  Dans  cette  optique,  la  ville  a  déjà  intégré  à  plusieurs  reprises  les
besoins du CCAS dans ses procédures de passation de marchés publics, par exemple dans le
cadre  du  groupement  de  commandes  dédiés  aux  fournitures  de  bureaux  et  des  tickets
restaurants. 

Il  est  aujourd’hui  proposé  de  généraliser  cette  démarche  et  d’établir  un  groupement  de
commandes permanent entre la ville et le CCAS pour la durée du mandat électoral en application
de l’article L 2113-6 du code de la commande publique (CCP). Le groupement de commande
ainsi constitué sera compétent pour conclure des marchés dans diverses familles d’achats en
matière de travaux, fournitures et services. Cela permettra de réaliser des économies d’échelle
dans la conclusion des commandes de chacune des deux entités.

Conformément à l’article L2113-7 du CCP, ce groupement de commandes sera « d’intégration
partielle » : le coordonnateur du groupement sera chargé d’organiser au nom et pour le compte
des membres l’ensemble des opérations relatives à la préparation et la passation des contrats
jusqu’à leur notification. Chaque partie reste responsable de la définition de son propre besoin et
de l’exécution de la part du contrat qui lui incombe. 

La Commission d’Appel d’Offres (CAO) sera celle du coordonnateur. 

Il est proposé que la ville de Vaulx-en-Velin soit désignée coordonnateur du groupement, afin
d’agir au nom et pour le compte du CCAS. 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes permanent
sont formalisées dans la convention constitutive jointe au présent rapport. 

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  permanent  dit
« d’intégration partielle » entre la Ville et le CCAS de Vaulx-en-Velin, selon les conditions de la
convention constitutive ;

► d’approuver le fait que la ville de Vaulx-en-Velin assume le rôle de coordonnateur dudit
groupement de commandes ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer la  convention constitutive du groupement  de
commandes.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu l’article L2122-21 du CGCT et notamment son alinéa 6 selon lequel « Sous le contrôle du
conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l’État dans le département,
le maire est chargé d’une manière générale, d’exécuter les décisions du conseil municipal et, en
particulier (…) de souscrire les marchés » ;

Vu l’article L2113-6 et -7 du code de la commande publique (CCP) autorisant la constitution des
groupement de commandes ;

Considérant que la constitution d’un groupement de commande permanent entre la Ville et le
CCAS de  Vaulx-en-Velin  permettrait  de  réaliser  des  économies  d’échelle  en  mutualisant  les
besoins communs dans les familles d’achats visées à la convention ;

Considérant que la constitution d’un groupement de commande permanent optimise les 
procédures de passation, favorise la concurrence entre les opérateurs économiques ainsi que la 
bonne gestion des deniers publics ;

Entendu le rapport présenté le 23 juillet 2020 par Monsieur  Stéphane   GOMEZ, premier adjoint,
délégué aux Finances, aux Marchés publics, à la Politique de la Ville, au Renouvellement Urbain,
au Conseil citoyen, au Transport et aux Mobilités  ; 

Après avoir délibéré, décide : 

► d’approuver  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  permanent  dit
« d’intégration partielle » entre la Ville et le CCAS de Vaulx-en-Velin, selon les conditions de la
convention constitutive ;

► d’approuver le fait que la ville de Vaulx-en-Velin assume le rôle de coordonnateur dudit
groupement de commandes ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer la  convention constitutive du groupement  de
commandes.

Nombre de suffrages exprimés : 42

Votes Pour : 41

Votes Contre : 0

Abstention : 1

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 23 juillet 2020 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY










	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin
	Extrait du registre
	des
	délibérations du conseil municipal

